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- VAGOSTABYL° comprimés (aubépine +
mélisse + calcium + magnésium - Leur-
quin Mediolanum) ;

UROLOGIE

- BOP° comprimés (olivier + bouleau -
PPDH) ;

- CANOL° comprimés (aphloïa + chimaphyl-
la + cynara - Jolly-Jatel) ;

- PALIURYL° 25 % solution buvable (paliure -
Richelet) ;

- PILOSURYL° solution buvable (piloselle +
phyllantus - Pierre Fabre Médicament)
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Extraits de la veille documentaire Prescrire.
1- “Arrêté du 30 décembre 2001 modifiant la
liste des spécialités pharmaceutiques rembour-
sables aux assurés sociaux” Journal Officiel du
30 décembre 2001 : 21446-21452.

INFECTIOLOGIE

- NIBIOL° comprimés (nitroxoline - Fournier) ;
- ORBÉNINE° préparation injectable (cloxa-

cilline - Yamanouchi) ;

OPHTALMOLOGIE

- AMICIC° collyre (cocktail de 10 acides ami-
nés - Novartis Ophthalmics) ;

- ANGIOPHTAL° collyre (chromocarbe -
Merck Sharp & Dohme-Chibret) ;

- ANTISEPTIQUE CALMANTE° pommade oph-
talmique (procaïne + acide borique + méthyl-
thioninium + violet cristallisé - Chauvin) ;

- AURÉOMYCINE EVANS° 3% pommade
ophtalmique (chlortétracycline - Celltech
Pharma) ;

- BOROCLARINE° collyre (phényléphrine +
acide borique + borate de sodium - Novar-
tis Ophthalmics) ;

- CATACOL° collyre (inosine - Alcon) ;
- CATARIDOL° collyre (chlorure de calcium,

magnésium et sodium - Novartis Ophthal-
mics) ;

- CATARSTAT° collyre (acide aspartique et
glutamique + vit. B6 + glycine - Chauvin) ;

- CIDERMEX° pommade ophtalmique
(triamcinolone + néomycine - Celltech
Pharma) ;

- DULCIPHAK° collyre (méthylsilanetriol et
salicylate de sodium + acide parahy-
droxycinnamique - Allergan) ;

- KÉRATYL° collyre (nandrolone - Chauvin) ;
- MARTIGÈNE° collyre (phényléphrine + brom-

phéniramine - Novartis Ophthalmics ) ;
- OPHTALMINE° collyre (vigne rouge -

Cooper) ;
- PHAKAN° solution buvable (glycine + aci-

de glutamique + vit. B6) et gélules (cystéi-
ne + vit. C - Chauvin) ;

- PROPIONATE DE SODIUM CHIBRET° collyre
(propionate de sodium - Merck Sharp &
Dohme - Chibret) ;

- SOPHTAL° collyre (acide salicylique +
chlorhexidine - Alcon) ;

- VITA 3° collyre (phényléphrine + sulforuto-
side - Novartis Ophthalmics) ;

- VITACIC° collyre (adénosine + cytidine +
guanylate 5 disodique + thymidine + uridi-
ne - Novartis Ophthalmics) ;

- VITAMINE B 12 ALLERGAN° collyre uni-
doses (vit. B12 - Allergan) ;

- VITAMINE B 12 THEA° collyre unidoses (vit.
B12 - Théa) ;

- VITAPHAKOL° collyre (nicotinamide + adé-
nosine + succinate de sodium + cytochro-
me C - Novartis Ophthalmics) ;

- VITARUTINE° collyre (nicotinamide  + sulfo-
rutoside sodique - Novartis Ophthalmics) ;

- VITASEPTOL° collyre (thiomersal - Novartis
Ophthalmics) ;

OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE, 
PNEUMOLOGIE

- CORTISONE ROUSSEL° 5 mg comprimés
(cortisone - Aventis) ;

- GOMENOLÉO° 2 % et 5 % solutions pour
application locale (goménol + huile essen-
tielle de Melaleuca viridiflora - du Goménol) ;

- MUCOMYST° solution pour instillation
endotrachéobronchique (acétylcystéine -
Bristol-Myers Squibb) ;

- OCTOFÈNE° suppositoires (clofoctol -
Fournier) ;

RHUMATOLOGIE

- COLTRAMYL° solution injectable (thiocol-
chicoside - Théraplix) ;

- MIOREL° Gé solution injectable (thiocolchi-
coside - Fornet) ;

- THIOCOLCHICOSIDE BYLA° solution injec-
table (thiocolchicoside - Fornet)

SÉDATIFS

- ANTINERVEUX LESOURD° solution buvable
(lotier + mélilot - Lesourd) ;

- ANXORAL° comprimés (aubépine + passi-
flore + valériane - Iprad) ;

- BIOCARDE° solution buvable (aubépine +
passiflore + valériane + avoine + mélisse
+ agripaume - Lehning) ;

- COVATINE° comprimés (captodiamine -
Bailly-Speab) ;

- EUPHYTOSE° comprimés (valériane + pas-
siflore + aubépine + ballote - Roche Nicho-
las) ;

- GALIRÈNE° solution buvable en ampoules
(bromure de calcium + lactate de calcium
- Alpharma) ;

- HYPNASMINE° suppositoires adultes
(butobarbital + théophylline - Elerté) ;

- NEUROCALCIUM° comprimés (gluconate de
calcium + bromure de calcium - Médix) ;

- PALPIPAX° comprimés (méprobamate +
valériane - Pfizer) ;

- PASSIFLORINE° solution buvable (passiflo-
re + aubépine - Theratech) ;

- SPASMOSÉDINE° comprimés (aubépine -
DB Pharma) ;

- SPASMINE° suppositoires enfants (aubé-
pine + valériane - Jolly-Jatel) ;

- SPASMINE° comprimés (aubépine + valé-
riane - Jolly-Jatel) ;

- SYMPANEUROL° comprimés (aubépine +
passiflore + valériane - DB Pharma) ;

- SYMPATHYL° comprimés (eschscholtzia +
aubépine + oxyde de magnésium - Innothé-
ra) ;

- SYMPAVAGOL° comprimés et solution
buvable (passiflore + aubépine - Novartis
Santé Familiale) ;

- TRANQUITAL° comprimés (aubépine +
valériane - Novartis Santé familiale) ;

Quelle logique ?
Quelle est donc la politique fran-

çaise de réduction du taux de rembourse-
ment des médicaments ? En l'absence
d’explications et d'informations sur cette
question de la part des “décideurs”, il faut
chercher réponse en examinant, à la loupe,
les listes de déremboursement ou de réduc-
tion de remboursement (par exemple ci-
contre).

Dans ces listes, il y a beaucoup de médi-
caments dépassés. La question est alors :
pourquoi continuer à les rembourser à 35 %
et ne pas les dérembourser totalement ?

Il y a aussi des médicaments dont la
balance entre les bénéfices et les risques
est négative. Pourquoi alors ne pas les reti-
rer du marché ou en faire améliorer la
composition ?

Il y a en outre des équivalents placebo
dans des domaines où on n'a guère mieux
à proposer.

Prenez les "sédatifs" par exemple. Faut-
il mettre sous antidépresseurs ou benzodia-
zépines, remboursables à 65 %, tous les
patients modérément anxieux, maintenant
que les "sédatifs" à base de plantes sont
"rabaissés" à 35 % ? Les autorités ont-
elles choisi de ne garder que les remèdes
homéopathiques comme placebos rem-
boursables à 65 % ? 

Où est la logique du remboursement des
médicaments, aujourd'hui en France ?
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PRÉCISIONS ET CORRECTIONS

N° 227 - p.271 - Changements de taux de remboursement
L’arrêté paru au Journal Officiel du 30 décembre 2001 et annonçant la baisse du taux de rem-
boursement d’un nombre important de spécialités date lui-même du 19 décembre, et non du 30
décembre 2001. 
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